Communiqué de presse
 du syndicat SUD santé du CH Paul Guiraud
« Notre syndicat demande pardon aux personnes handicapées, à leurs familles et à leurs associations pour l’attitude discriminatoire de la direction de notre établissement hospitalier »
Notre établissement de santé fait actuellement l’objet d’une publicité dans les médias dont nous nous serions bien passés tant celle-ci jette la honte et le discrédit sur l’hôpital Paul Guiraud.
En effet la HALDE vient de prendre une délibération condamnant l’attitude discriminatoire de l’hôpital Paul Guiraud vis-à-vis d’une jeune femme dont le recrutement en 2007 sur un emploi saisonnier a été refusé par la direction au motif « de sa mobilité réduite ».
Le plus grave dans cette affaire est que la médecine du travail, dont l’avis sur l’aptitude de tout agent en voie de recrutement est obligatoire, n’a pas été saisie.

Le refus de recrutement se fonde pourtant de façon non règlement
aire sur une inaptitude exclusivement prononcée par la DRH de l’établissement.

Au-delà de l’illégalité de la procédure, l’attitude qui fut celle de l’administration vis-à-vis de cette jeune femme handicapée est scandaleuse.

Qu’une telle affaire se déroule dans un établissement  de santé comme le nôtre, qui se confronte au quotidien à la discrimination, voire à l’exclusion dans l’accès au travail des personnes porteuses d’un handicap nous discrédite totalement alors que nous devrions au contraire donner l’exemple.
La HALDE a conclu sa délibération par deux recommandations :

· une consistant à indemniser la jeune femme en réparation des préjudices subis en raison du caractère discriminatoire de la décision de refus d’embauche à son encontre. 
· L’autre demandant à la direction de mettre en place un dispositif d’information et de sensibilisation au recrutement et à l’accueil des agents publics handicapés au sein de la fonction publique hospitalière conformément aux principes de non discrimination et d’égalité de traitement qui régissent l’accès aux emplois publics.
Cette délibération en date du 29 juin demandait à la direction de faire connaitre dans les 4 mois les suites qu’elle entend donner aux recommandations de la HALDE.
Jusqu’ici la direction observe ce qu’elle pratique le mieux à savoir le silence. 
Notre syndicat, qui compte 2 des 3 administrateurs représentants du personnel au conseil d’administration, ne comprendrait pas que le directeur actuel, même intérimaire, ne s’honore pas en appliquant sans délai les recommandations de la HALDE.
Au-delà, cette affaire illustre parfaitement le danger d’abus de pouvoir de certains personnels de direction, des pouvoirs que la loi HPST se propose malheureusement de renforcer.
Syndicat SUD-santé du centre hospitalier Psychiatrique Paul Guiraud de Villejuif

Villejuif le 28 septembre 2009

Pour tout contact veuillez appeler :
 Joël Volson secrétaire du syndicat Sud-santé

au 06 60 66 15 77
